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Introduction 
 
La  directive cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 a introduit une notion d’information, de 
consultation et de participation du public pour garantir le succès des objectifs fixés. Cette 
consultation du public est réalisée à deux étapes clés du processus :  
¾ sur la synthèse des questions importantes et le programme de travail : du 22 mars au 

22 septembre 2006 
¾ sur le projet de SDAGE et de programme de mesures : de décembre 2008 à mai 2009. 
 

Plusieurs objectifs sont poursuivis dans ces consultations :  
1- sensibiliser aux problèmes et à la situation de l’environnement à la Réunion 
2- solliciter l’avis des utilisateurs sur les différents enjeux en matière de gestion de 

l’eau et permettre de dégager les enjeux prioritaires de la gestion de l’eau pour la 
population (1ère consultation) 

3- permettre l’appropriation des mesures proposées et recueillir l’avis des usagers sur 
ces mesures (2ème consultation) 

4- d’une façon générale, renforcer la transparence des décisions prises et des actions 
engagées en matière de gestion de l’eau. 

 
Le dispositif réglementaire minimum applicable concerne une parution au Journal officiel de 
la République française, une information officielle par voie de presse, une mise à disposition 
des documents à la préfecture,  dans les sous préfectures, au secrétariat du Comité de bassin 
(DIREN) ainsi qu’à l’Office de l’Eau et une mise à disposition sur site internet. 
 
Pour guider et aider le public à répondre, un questionnaire est diffusé largement. Dans ce 
cadre, le public est amené à faire part de ses observations : 

¾ par écrit dans les lieux où les documents sont mis à disposition, 
¾ par courrier adressé au Président du Comité de Bassin, 
¾ par retour du questionnaire complété au Président du Comité de Bassin 
¾ par courrier électronique en répondant en ligne au questionnaire sur le site 

internet. 
Une synthèse de la contribution du public sera dressée et présentée au Président du Comité de 
Bassin qui doit ensuite rendre compte des résultats et des suites données à ces contributions. 
 
1. DEROULEMENT DE LA PREMIERE CONSULTATION DU PUBLIC : MARS A SEPTEMBRE 2006 
 

1.1. L’objet de la consultation 

L’objectif prioritaire de cette consultation a été d’associer le public à la révision du SDAGE 
en prenant en compte l’avis des répondants aux questionnaires sur les différents enjeux en 
matière de gestion de l’eau qui leurs ont été présentés. Ainsi, les réponses aux questionnaires 
ont permis d’apprécier les enjeux prioritaires pour la population.  
La consultation été basée sur deux documents : 

•  un document présentant les huit enjeux principaux de la gestion de l’eau à La Réunion 
et le programme de travail pour la révision du SDAGE Réunion, 

•  un questionnaire sur 5 thématiques différentes 
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1.2. Les modalités d’organisation 

La consultation a été annoncée par encart dans la presse locale 15 jours avant le début de la 
consultation puis 3 mois après. Elle a été conduite par voie postale et par internet. Le 
document de synthèse sur les enjeux de l’eau a été mis à disposition à la préfecture et dans les 
sous préfectures, ainsi qu’à la DIREN et à l’Office de l’Eau. 
Le questionnaire a été envoyé aux habitants par voie postale : principalement en 
accompagnement des factures d’eau et des bulletins d’information communaux. 270 000 
questionnaires ont ainsi été distribués.  
 

1.3. Les résultats obtenus sur le bassin  

Sur les 270 000 questionnaires envoyés, 2961 questionnaires ont été retournés dont 2741 
exploitables (221 questionnaires mal remplis) ce qui correspond à un taux de participation de 
0,354 %. Les résultats obtenus à la Réunion sont légèrement inférieurs à la moyenne 
nationale. 

 
1.4. Les points essentiels pour la poursuite des travaux d’élaboration du SDAGE 

Le Comité de Bassin a pris connaissance des résultats de cette consultation qui ont été 
intégrés dans les travaux de réflexion lors de l’élaboration du projet de SDAGE. Il est ressorti 
de cette consultation que les 3 enjeux prioritaires à La Réunion pour la population sont  les 
points suivants : 

• Une eau potable de bonne qualité pour tous 
• Le traitement des eaux usées 
• La meilleure gestion des eaux pluviales 
 

Les deux actions prioritaires à mener qui ont été identifiées sont : 
• La réutilisation des eaux usées après traitement pour l’arrosage public et l’irrigation 
• Le meilleure entretien des réseaux d’eaux potable pour réduire les fuites 

 
L’amélioration de la qualité de l’eau potable passe par : 

• l’amélioration de l’assainissement  
• le fait de favoriser l’agriculture raisonnée ou biologique pour réduire certaines 

pollutions à la source 
 

2. DEROULEMENT DE LA SECONDE CONSULTATION DU PUBLIC : DECEMBRE 2008 A JUIN 
2009 

 
La seconde consultation du public s’est déroulée du 15 décembre 2008 au 15 juin 2009. Le 
public a apporté son avis et ses éventuelles suggestions sur les projets de SDAGE et de 
programme de mesures. 
 

2.1. les documents soumis à consultation 
 le projet de schéma directeur comprenant plusieurs parties 

 - les orientations fondamentales et les objectifs assignés aux masses d’eau 
- les documents d’accompagnements du schéma directeur à titre d’information :  

- gestion de l’eau à l’échelle du bassin 
- tarification de l’eau et récupération des coûts 
- résumé du programme de mesures 
- résumé du programme de surveillance 
- dispositif de suivi du SDAGE 
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- résumé sur l’information et la consultation du public  
- note sur l’évaluation du potentiel hydroélectrique 

 le projet de programme de mesures 
 une note d’incidence du futur SDAGE sur l’environnement (appelée évaluation 

environnementale) 
 l’avis du Préfet sur cette évaluation environnementale 

 
2.2. Les modalités d’organisation sur le bassin de La Réunion 

En complément du dispositif réglementaire (consultation en Préfecture et sous Préfecture, à la 
DIREN, à l’Office de l’Eau et dans toutes les mairies + consultation et possibilité de réponse  
sur Internet), l’envoi d’un questionnaire à tous les foyers du bassin a été réalisé : plus de 
291 000 questionnaires ont ainsi été diffusés dans les foyers réunionnais entre fin février et mi 
mars 2009. Les questionnaire sont également été mis à disposition du public : 
 - sur Internet sur un site spécifique dédié à la consultation www.2015.eaureunion.fr 
accessible également depuis le portail national de l’eau www.eaufrance.fr, le site du Comité 
de bassin www.comitedebassin-reunion.org, le site de la DIREN 
www.reunion.ecologie.gouv.fr ainsi que le site de l’Office de l’Eau www.eaureunion.fr. 
 - Ils ont également été transmis à diverses associations, établissements publics … pour 
mise à disposition du public 
 
Afin de sensibiliser le public à cette consultation et conformément aux recommandations 
antérieures de la Commission Nationale du débat public, le Comité de Bassin Réunion a lancé 
une campagne de communication qui s’est appuyé sur un plan média (encarts dans la presse 
écrite régionale, spots radio, spots télé, insertion publicitaire sur Internet site clicanoo) et sur 
une conférence de presse. 
 
L’organisation mise en place sur le bassin était conforme au cadre proposé par le ministère 
afin de garantir la clarté de la démarche auprès de tous les citoyens notamment : 
 - bannière commune pour la campagne « L’eau c’est la vie. Donnez nous votre avis » ; 
 - homogénéisation des questionnaires des bassins qui comportaient des parties 
communes ; 
 - homogénéisation du support média radio. 
 

2.3. Les résultats obtenus sur le bassin  
Plus de 3 700 personnes ont répondu à la consultation organisée par le Comité de Bassin. 
D’une manière générale, les retours issus de la consultation exprimaient un accord du 
public sur les objectifs à atteindre et les actions envisagées par le Comité de Bassin, les 
orientations retenues convergeant avec les attentes du public. 
 
Les 4 principaux axes abordés dans les avis libres concernent : 
¾ l’information et la sensibilisation, 
¾ l’intervention régalienne 
¾ la lutte contre la pollution, 
¾ la limitation de la consommation. 


